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Saint-Polycarpe, 1er novembre 2023 
 
 

AUX PARENTS DES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE DU VAL-DES-PRÉS 
 

OBJET : JOURNÉE DE GRÈVE LÉGALE DU PERSONNEL ENSEIGNANT AU PRIMAIRE, DE SOUTIEN ET PROFESSIONNEL 

PRÉVUE LE 6 NOVEMBRE 2023 EN AVANT-MIDI. 
 
 
Chers parents,  

Les membres du personnel enseignant au primaire, ainsi que les membres du personnel de soutien 
et des professionnels de l’ensemble du Centre de services scolaire des Trois-Lacs exerceront une 
journée de grève légale le 6 novembre 2023 de minuit à 10 h 30. Nous avons été informés que des 
employés en grève feront du piquetage devant les établissements du Centre de services scolaire 
des Trois-Lacs. 

Les membres du personnel qui font partie de ces syndicats sont nombreux et occupent des 
postes dans différentes classes d’emplois, telles que secrétaire, éducatrice ou éducateur en 
service de garde, enseignante ou enseignant, technicienne ou technicien en éducation spécialisée, 
psychoéducatrice ou psychoéducateur, etc.  

Considérant les fonctions et les rôles des membres de ce personnel dans les établissements et 
dans les services de garde, nous sommes dans l’obligation de fermer les services de garde et de 
suspendre les cours des élèves en AVANT-MIDI lors de cette journée. De plus, le transport 
scolaire pour se rendre à l’école sera annulé puisqu’il nous est impossible de le reporter dû aux 
différentes contraintes du milieu.  

Comme les activités reprendront en après-midi, il vous sera possible de reconduire vos enfants à 
l’école entre 12 h et 12 h 40 au pavillon que vos enfants fréquentent. Veuillez noter qu’aucun dîner 
ne sera organisé dans l’établissement par conséquent tous les élèves devront avoir mangé avant 
leur arrivée à l’école. (Pour les élèves qui se rendent habituellement à l’école en marchant, il est 
recommandé qu’un parent accompagne ceux-ci afin d’assurer leur sécurité tout au long du trajet 
vers l’école.) 

Les services habituels de fin de journée seront maintenus, c’est-à-dire le service de garde ainsi 
que le transport scolaire pour le retour à la maison.  

Nous vous remercions de votre collaboration et de votre compréhension et sachez que nous 
travaillons à limiter les impacts causés par cette situation. 

Nous vous prions de recevoir, chers parents, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Jean-Sébastien Roy, directeur 

https://csstl.gouv.qc.ca/val-des-pres/

